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ARS Bourgogne Franche-Comté

58-2020-04-17-002

Décision n° DOS/ASPU/076/2020 portant autorisation de

suppression de la pharmacie à usage intérieur de la clinique

Château du Tremblay sise Le Tremblay à Chaulgnes

(58400)
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Décision n° DOS/ASPU/076/2020 portant autorisation de suppression de la pharmacie à 

usage intérieur de la clinique Château du Tremblay sise Le Tremblay à Chaulgnes 

(58400) 
 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie et notamment l’article L. 5126-4 ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/2020-021 du 2 avril 2020 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 

2 avril 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés 

comme stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de 

santé, les groupements de coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et 

médico-sociale, les établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code 

de la santé publique et les installations de chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions 

prévues à l'article L. 6322-1 de ce même code et disposant d'une pharmacie à usage intérieur 

et notamment son article 7 ; 

 

VU la demande formulée le 10 décembre 2019 par la présidente de la société par actions 

simplifiée unipersonnelle clinique Château du Tremblay sis Le Tremblay à Chaulgnes 

(58400) auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté en vue d’obtenir l’autorisation de suppression de la pharmacie à 

usage intérieur de l’établissement en application des dispositions de l’article L. 5126-4 du 

code de la santé publique ; 

 

VU l’avis émis le 10 février 2020 par le conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens, 

 

Considérant que la demande initiée le 10 décembre 2019 et réceptionnée le 12 décembre 

2019 par le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

fait suite à l’impossibilité de recruter un pharmacien répondant aux conditions réglementaires 

d’exercice au sein d’une pharmacie à usage intérieur suite au départ en retraite du pharmacien 

chargé de la gérance ; 

 

Considérant que la pharmacie à usage intérieur ne dispose plus de pharmacien chargé de la 

gérance depuis le 4 octobre 2019 date de fin du contrat de gérance liant ce pharmacien à 

l’établissement ; 

 

 

         

…/… 
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Considérant que les médicaments constituant le stock de la pharmacie à usage intérieur ont 

été cédés à la pharmacie BARAUT-KOHLMULLER sise 41 route de Paris à 

Pougues-les-Eaux (58320) sans toutefois que l’autorisation prévue au III de l’article 

L. 5126-4 du code de la santé publique n’ait été sollicitée par l’établissement auprès du 

directeur général de l’agence régionale de santé ; 

 

Considérant qu’il résulte de l’inventaire des dits médicaments réalisé par le pharmacien 

chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur en présence du directeur de 

l’établissement le 20 septembre 2019 et de l’attestation sur l’honneur jointe, transmis à 

l’agence régionale de santé le 25 septembre 2019, que les médicaments périmés, les 

médicaments soumis au respect de la chaîne du froid, les médicaments réservés à l’usage 

hospitalier, les médicaments ayant fait l’objet d’une mesure de police sanitaire et les 

médicaments stupéfiants ont été exclus de cette cession ; 

 

Considérant qu’il a été constaté le 3 octobre 2019 en présence du pharmacien chargé de la 

gérance que les locaux de la pharmacie à usage intérieur ne contenaient plus aucun 

médicaments, hormis les médicaments stupéfiants en attente de dénaturation et de destruction 

conformément à l’article 7 de l’arrêté du 12 mars 2013, ni produits ou objets mentionnés à 

l'article L. 4211-1 du code de la santé publique ; 

 

Considérant le procès-verbal de destruction des médicaments stupéfiants  précités en date du 

12 novembre 2019, transmis à l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le 

même jour ; 
 

Considérant la convention signée entre la clinique Château du Tremblay et la pharmacie 

BARAUT-KOHLMULLER prenant effet le 23 septembre 2019, modifiée à la demande de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, et réceptionnée dans sa version 

définitive le 6 novembre 2019 ; 

 

Considérant que les besoins pharmaceutiques des patients pris en charge par la clinique du 

Tremblay sont désormais satisfaits d’une part par la pharmacie BARAUT-KOHLMULLER 

dans le cadre de la convention signée avec l’établissement et d’autre part pour les 

médicaments réservés à l’usage hospitalier par une entreprise, organisme ou établissement 

pharmaceutique dans les conditions prévues au 8° de l’article R. 5124-45 du code de la santé 

publique,  

 
 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : La suppression de la pharmacie à usage intérieur de la clinique Château du 

Tremblay sise Le Tremblay à Chaulgnes (58400) est autorisée. 

 

Article 2 : L’arrêté ARHB/DDASS58/09-73 du 27 novembre 2009 autorisant le transfert de 

la pharmacie à usage intérieur clinique « Château du Tremblay » Le Tremblay Chaulgnes 

58400 Chaulgnes est abrogé. 

 

Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  

 

Cette décision sera notifiée à la présidente de la clinique Château du Tremblay et une copie 

sera adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens. 
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Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification à la 

présidente de la clinique Château du Tremblay.  

A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 

département de la Nièvre. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application 

Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ».  

 

Fait à Dijon, le 17 avril 2020 

 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des 

soins, 

 

Signé 

 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

58-2020-04-21-019

Arrêté portant autorisation d'exercer la pêche de la carpe à

toute heure
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PREFETE DE LA NIEVRE
Direction départementale des
territoires
Service eau, forêt et 
biodiversité

Arrêté n°-

A R R E T E

Portant autorisation d'exercer la pêche de la carpe à toute heure

La Préfète de la Nièvre,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment son article R 436-14 ;
VU l'arrêté réglementaire permanent n° 58-2019-12-13-001 du 13 décembre 2019 relatif à l'exercice de la pêche en
eau douce dans le département de la Nièvre ;
VU l’arrêté préfectoral n° 58-2020-02-21-006 du 21 février 2020 portant délégation de signature à Madame Muriel
FILLIT, cheffe du service eau, forêt et biodiversité, Direction départementale des territoires ;
VU la demande présentée par le Président de l’association « Les Amis Carpistes de MONTAMBERT » en date du
5 décembre 2019 ;
VU  l'avis favorable de la Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du
milieu aquatique de la Nièvre, en date du 13 février 2020 ;
VU l’avis réputé favorable de l’Office français de la biodiversité ;

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires,

A R R E T E

ARTICLE 1 : 

L’association Les Amis Carpistes de MONTAMBERT est autorisée à faire pratiquer la pêche de la carpe, à toute
heure,  de la  date  de  signature  du  présent  arrêté  au  31  décembre  2020  sur  l’étang  du  Vieux  Moulin  à
MONTAMBERT.

ARTICLE 2 : 

Les bénéficiaires sont tenus de mettre en place des panneaux délimitant le parcours autorisé.

ARTICLE 3 : 

Seule la pêche à partir de la rive est autorisée.

ARTICLE 4 :

Durant les heures de pêche de nuit, seules la bouillette et les esches d'origine végétale sont autorisées.

ARTICLE 5 : 

Durant les heures de pêche de nuit, aucune carpe capturée par les pêcheurs aux lignes ne peut être maintenue en
captivité ou transportée (article R.436-14-5° du code de l’environnement).

ARTICLE 6 :

L'association doit mettre en place des moyens de surveillance pour éviter tout problème de voisinage, notamment
une surveillance du site jour et nuit.
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A l’issue de la manifestation, l’organisateur devra s’assurer que ne soient déposés, abandonnés ou jetés sur les
lieux, à l'exception des emplacements désignés à cet effet, des ordures, déchets, matériaux ou tout autre objet, de
quelque nature qu'il soit.

ARTICLE 7 : 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice des règles liées à l'état d'urgence sanitaire instauré
pour faire face à l'épidémie de COVID-19.

ARTICLE 8 : 

Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Nièvre,
M. le Maire de MONTAMBERT,
M. le Directeur départemental des territoires,
M. le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie de la Nièvre,
M. le Commissaire Principal, Directeur départemental de la sécurité publique de la Nièvre,
M. le Président de la Fédération départementale des associations pour la pêche et la protection du milieu aquatique
de la Nièvre,
M. le Chef de service départemental de l’Office français de la biodiversité,
Les Amis Carpistes de MONTAMBERT,

ainsi que tous les agents assermentés ou commissionnés pour la police de la pêche en eau douce sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

NEVERS, le 21 avril 2020

La chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

Aude PELICHET 
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

58-2020-04-23-001

Arrêté portant prescriptions spécifiques à déclaration au

titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement

concernant la création d'un forage agricole à des fins

d'irrigation, situe sur la commune de Rouy
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23 avril 2020
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